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e jer arrivé | : ARRETE n° PREF-DCDD -W7W 0 ä 
du 05 août 2010 

portant prescriptions complémentaires aux dispositions de l’arrêté préfectoral 

n° DCLD.B1.1999-225 du 8 juin 1999, autorisant la SCEA de la Vallée 

à exploiter un élevage de 64800 poulets de chair 

sur le territoire de la commune de Sormery 

Le Préfet de l'Yonne, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive 2008/1/CE du 15 janvier 2008, relative à la prévention et à la réduction 
intégrées de la pollution, dite directive IPPC ; 
VU le Code de l'Environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 
VU l'arrêté ministériel du 7 février 2005 modifié fixant les règles techniques auxquelles 
doivent satisfaire les élevages de bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et de pores 
soumis à autorisation au titre du livre V du code de l’environnement ; 
VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement : 
VU Farrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCLD.B1.1999-295, autorisant la SCEA de la Vallée à exploiter un 
élevage de 64800 poulets sur le territoire de la commune de Sormery, en date du 8 juin 1999 : 
VU le bilan de fonctionnement présenté par la SCEA de la Vallée Le 10 juillet 2007, relatif à 
l'exploitation de son élevage avicole situé « La coudre » sur le territoire de la commune de 
Sormery (89570) ; ‘ 
VU le rapport de l'inspecteur des installations classées pour la protection de l'environnement 
en date du 15 mars 2010 ; 

VU l'avis du CODERST dans sa session du 21 mai 2010 ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L512-1 du code de 
l’environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté 
préfectoral d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques 
disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des 
milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 
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CONSIDERANT en application de la directive 2008/1/CE du 15 janvier 2008 que 
lautorisation d'exploiter doit être révisée à la suite d’un bilan de fonctionnement de 
l'installation; 

CONSIDERANT que la gestion consciencieuse de l’exploitation contribue à une performance 
environnementale améliorée pour un élevage intensif de volailles et que l'exploitant prend 
toutes les dispositions pour réduire les émissions de toutes sortes de son établissement en 
agissant dès l’amont ; 
CONSIDERANT que les principaux impacts environnementaux sont liés aux émissions 
d’ammoniac dans l'air, ainsi qu’aux émissions d’azote et de phosphore dans le sol, dans les 
eaux superficielles et souterraines, et sont dus aux déjections des animaux : 

L'exploitant consulté ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture; 

ARRETE: 

  

  
TITRE 1 : PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS 

GENERALES 
  

ARTICLE 1 

Les articles 2 à 15 de l’arrêté n° DCLD.B1.1999-225 autorisant la SCEA de la Vallée à 
exploiter un élevage de 64800 poulets de chair sur le territoire de la commune de Sormery 
sont remplacés par les prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : BENEFICIAÏRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 2.1 - Exploitant titulaire de Pautorisation 

La SCEA de la Vallée, dont le siège social est situé à La Coudre, 89570 Sormery est autorisé 
à exploiter un élevage de 64800 animaux équivalents volailles sur le territoire de la commune 
de Sormery. 

Article 2.2 — Elevage soumis à la directive 2008/1/CE susvisée dite « directive IPPC » 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures 
techniques disponibles économiquement acceptables telles que définies en annexe 1 au 
présent arrêté, et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants 
ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 
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Article 2.3 - liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  

AS,A , 
jà NC (Libellé de la rubrique (activité) [Nature de l'installation Rayon enquête 

publique (km) 

2111-1 A ‘Etablissement d'élevage, vente, etc. ‘Elevage de 64800 poulets de chair _ 3 
‘de volailles, gibier à plume 

Rubrique 

[soit 64800 animaux équivalents 
[volailles 
  

- À Tautor anion) ou S (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (déclaration), NC {non classé), 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 
nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant . En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

ARTICLE 4 : FORMATION DU PERSONNEL 

Par le terme de personnel, il faut prendre en compte l’ensemble des personnes intervenant sur 
l’exploitation, salariés ou non, y compris l’exploitant. 
L’exploitant doit définir par écrit et mettre en œuvre des mesures d’information ainsi qu’un 
programme de formation du personnel de l’exploitation. 
Le personnel de l’exploitation doit être familiarisé avec les systèmes de production et être 
correctement formé pour réaliser les tâches dont il est responsable. I doit être capable de 
mettre en rapport ces tâches et responsabilités avec le travail et les responsabilités du reste du 
personnel Son niveau de qualification doit garantir une bonne compréhension des impacts de 
ses actes sur l’environnement et des conséquences de tout mauvais fonctionnement ou toute 
défaillance des équipements. 
L'exploitant propose au personnel qui en a besoin une formation supplémentaire ou une 
remise à niveau régulière si nécessaire, en particulier à l’occasion de l’introduction de 
pratiques de travail ou d'équipements nouveaux ou modifiés. La mise en place d’un suivi de 
formation est nécessaire pour fournir une base pour une révision et une évaluation régulière 
des connaissances et des compétences de chaque personne. 

Le personnel doit réviser et évaluer régulièrement ses activités de sorte que tout autre 
développement et amélioration puissent être identifiés et mis en œuvre. Une estimation des 
nouvelles techniques doit être réalisée régulièrement. 
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ARTICLE 5 : DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant 
deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

Article 6.1 - Modifications apportées aux installations : 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à 

son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d’appréciation. 

Article 6.2 - Equipements et matériels abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 6.3 - Transfert sur un autre emplacement 

- =" - Fout-transfert sur -un autre-emplacement des ‘installations visées sous l'article 2 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

Article 6.4 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 6.5 - Cessation d’activité 

Lorsque l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en 
informe le préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant 
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En 
particulier : 

* tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers 

des installations dûment autorisées ;: 

+ les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, 
nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, 

sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues 
inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 
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ARTICLE 7 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

L'exploitant peut saisir le tribunal administratif sis 22 rue d’Assas 21000 DIJON compétent 
d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l'intérieur de ce délai, il peut également saisir le préfet d'un recours gracieux, ou M. le 
ministre chargé des installations classées pour la protection de l'environnement d'un recours 
hiérarchique qui n’interrompt en aucune façon le délai de recours contentieux (l’absence de réponse de 
l'administration au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet). 

Le délai de recours d'un tiers est de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage du présent arrêté. La mise en service de l'installation peut intervenir dans les trois 
ans qui suivent la délivrance de l'autorisation. Dans ce cas, le délai de recours des tiers est 
prolongé de deux ans à compter de la mise en activité de l’installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 8 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales. la 
réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent 
expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

  
TITRE 2 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE 

L’'INSTALLATION 
  

ARTICLE 9 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'installation est maintenue en parfait état d’entretien. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

e limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement ; 

« la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments. 
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Des dispositions sont prises notamment pour qu’il ne puisse y avoir, en cas d'accident, 
déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Les produits de nettoyage, de désinfection, de traitement, le fuel et les produits dangereux 

sont stockés dans des conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le milieu 
naturel et tout risque pour la sécurité et la santé des populations avoisinantes et pour le 
protection de l’environnement. 

ARTICLE 10 : PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent, dans le cas des extensions des élevages en 
fonctionnement régulier, qu'aux nouveaux bâtiments d'élevage ou à leurs annexes nouvelles. 

La distance d'implantation par rapport aux habitations des tiers, aux locaux habituellement 

occupés par des tiers, aux terrains de camping agréés ou aux zones destinées à l'habitation par 
des documents d'urbanisme opposables aux tiers ne peut toutefois pas être inférieure à 15 

mètres pour les créations et extensions d'ouvrages de stockage de paille et de fourrage et toute 
disposition doit être prise pour prévenir le risque d'incendie. 

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés : 

* à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés 

par des personnels de l'installation et des gîtes ruraux dont l'exploitant a la jouissance) 
ou des locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de 

camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones 
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers ; cette 
distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de 

volailles faisant l'objet d'un déplacement d'au moins 200 mètres à chaque bande ; 
° à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement 

libre, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des 

eaux, que les eaux soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des 
cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau ; 

e à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des 
plages ; 

+ à au moins 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles, sauf 
dérogation liée à la topographie, à la circulation des eaux et prévue par l'arrêté 
d'autorisation. 

Les bâtiments fixes d'élevage de volailles sont séparés les uns des autres par une distance d'au 
moins 10 mètres. 

ARTICLE 11 : REGLES D’AMENAGEMENT DE L'ELEVAGE 

A l'intérieur des bâtiments d'élevage, le bas des murs est imperméable et maintenu en parfait 
état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter l’écoulement direct de boues et d’eau polluée 

vers les cours d’eau, le domaine public et les terrains des tiers. 
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ARTICLE 12 : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'élevage dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté. Les émissaires de rejet, les ouvrages de stockages (effluents ou 
aliments) et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…). 

ARTICLE 13 : LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 

L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que 
nécessaire en utilisant des méthodes ou des produits autorisés. Il tient à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées les plans de dératisation et de désinsectisation où sont 
précisés les rythmes et les moyens d'intervention. 

ARTICLE 14: INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 15 : DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial, 

+ les plans tenus à jour, 

° les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

° le plan d'épandage et le cahier d’épandage, et tous les documents (y compris 
comptables) relatifs à la cession à des tiers des effluents sous quelle que forme que ce 
soit, 

+ les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations 
électriques, vérification des extincteurs, diagnostic amiante, etc.) 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, une version papier 
doit être à disposition de l’inspection des installations classées. 
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TITRE 9 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS   
  

ARTICLE 29 : BILAN DE FONCTIONNEMENT 

En vue de permettre au préfet de réexaminer si nécessaire les conditions de l'autorisation, et 
conformément à l’arrêté du 29 juin 2004, l'exploitant lui présente au plus tard 10 ans après 
l’échéance du précédent bilan de fonctionnement, un bilan portant sur les conditions 
d'exploitation de l'installation inscrites dans le présent arrêté. Ce bilan de fonctionnement 
devra notamment être produit avant le 31 décembre 2017 pour sa première échéance. sans 
préjudice d'éventuelles évolutions de la réglementation. 

Ce bilan contient : 

* une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L. 
511-1 du Code de l'Environnement ; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la 
situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

+ les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de 
la période décennale passée ; 
l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

+ les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
* un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont 

pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de 
l'Environnement ; 

* les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie: 
+ les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. 

ARTICLE 30 - DECLARATION DES EMISSIONS POLLUANTES : 

Conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes des installations classées soumises à autorisation, l'exploitant déclare au préfet 
pour chaque année civile, la masse annuelle des émissions de polluants à l’exception des 
effluents épandus sur les sols, à fin de valorisation ou d’élimination. 

ARTICLE 31 : BONNES PRATIQUES AGRICOLES 

L’exploitant tient un registre pour les consommations d’eau, les consommations d’énergie 
(électricité, fuel, gaz.….), les quantités d’aliments consommés et les déchets produits. Il met en 
œuvre un programme de maintenance pour garantir le bon fonctionnement des structures et 
des équipements. 

ARTICLE 32 : SUIVI. INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
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ARTICLE 33 : Conformément aux dispositions de l'article R 512-39 du code de 
l’environnement, un extrait du présent arrêté sera affiché à la mairie de Sormery pendant une 
durée minimum d'un mois. 

Une copie de l'arrêté sera conservée aux archives de la mairie et pourra être consultée, 
sans frais, par les personnes intéressées. 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces deux formalités sera dressé par M le maire 
de Sormery et renvoyé à la préfecture de l'Yonne (Direction des Collectivités et du 
Développement Durable — Service du Développement Durable). 

Un extrait de cet arrêté sera également publié, par les soins du préfet et aux frais du 
pétitionnaire, dans deux journaux locaux. 

ARTICLE 34 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement de 
laménagement et du logement, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 
des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au , et dont une copie sera adressée : 

- M le maire de SORMERY, 
- M le directeur régional de l'environnement de l’aménagement et du logement de Bourgogne, 
inspecteur des installations classées. 
- Mie chef de l’unité territoriale de l'Yonne de la DREAL LL | 
Me dirécteur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
- M. le délégué territoriale de Yonne de l’Agence Régionale Santé 
- M. le directeur départemental des territoires 
- M le chef de l'unité territoriale de la Direccte 
- M le directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Yonne 
- M le chef du service interministériel de défense et de protection civile 
- M le président du conseil général de l'Yonne 
- M le directeur de l'agence de l'eau Seine Normandie 
- M. le lieutenant colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Yonne 
- M le sous-préfet d'AVALLON. 

Fait à Auxerre, le 05 AO 2010 

Pour le Préfet, 

Le Sous Préfet 

Secrétaire général, 

PAUL 

Patrick BOUCHARDON 
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